
. RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
PRÉVET DE LOIR-ET-CHER 

Direction régionale de l'emvironmement, 
le aménagement 1 logement 

N°2010-341-0036 

ARRETE PRÉFECTORAL 

Objet : Installations ciassées pour la protection de l'environnement. 
Surveillance initiale des rejets de substances dangereuses 
dans le milieu aquatique par la Société de Tôlerie pour 
FElectronique  Professiontielle (STEP) à Romorantin- 
Lanthenay 

  

Le préfet de Loir-et-Cher, 
VU la directive 2008/108/ÆC du 16 décemibre 2008 établissant des normes de qualité 

environnementale dans le domaine de l'eeu ; 
VU ia directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances 

dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté 
VE la directive 2000/60/CF. du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 

communautaire dans le domaine de l'eau (DCE) ; 
VU le cade de environnement et notamment son titre ler des parties réglementaires el 

Kégisiatives du Livre V : 
VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de L'art 

code de l'environnement ; 
VU les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre H du code de l'environnement 

relatifs au programme national d'action contre I pollation des milieux aquatiques par 
certaines substances dangereuses : 

VU Fanêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toule nature des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2008 madifié pris en application du décret du 20 avrit 
2005 relatif an programme nationsl d'action contre là pollution des milieux aquatiques par 
certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté mivistériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action 
contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VI V'anrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissious 
polluantes et des déchets ; 

VU la circulaire DPPIVDE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de 
recherche er de réchction des rejets de substances dangereuses dens Peau par les installations 
classées ; 

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 

VU de cireulaite DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité 
environnementale provisoires (NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émi 
de certaines substances ; 

  

  

  

le RSEL-S du 

       



VU la cireulaire du 5 janvier 2008 relative à la mise en oeuvre de la deuxième phase de 
action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu 
aquatique présentes dans les rejets des installalions classées pour la protection de 
l'environnement ; 

VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état 
de la symthèse des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains 
secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral N°02-3522 du 22 août 2002 modifié autorisant la société STEP à 
exercer ses activités relevant de la nomenclature des installations classées à Plaisance, Route 
de Viñiefranche-sur-Cher sur ie territoire de La commune de Kmorante-Lanthenay ; 

VU le courrier de l'inspection du 26 août 2010 qui à proposé un projet d'arrêté 
préfectoral ; 

VU le courrier de l'industriel du 17 octobre 2010 en réponse ; 
VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 22 octobre 2010 ; 
VU Pavis du CODERST du 4 novembre 2010 ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu 
en 2015 fixé par la directive 2000/60/CE; 

Considérant les objectifs de rédaction et de suppression de certaines substances 
dangereuses fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantiativement par une 
surveillance périodique les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du 
fonctionnement de l'établissement an türe des installations classées pour Le protection de 
l'environnement afin de proposer Îe cas échéant des mesures de réduction où de suppression 
adaptées; 

Considérant les effets toxiques, persistants ct bioaceumulables des suhstances 
dangereuses visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Considérant que Parrêté préfectoral 2 &té soumis à Pexploitant et que celui-ci n'a 
formulé aucune observation dans le délai imparti : 

Sur proposition du sécrétaiee général de la préfecture, 

   

  

ARRETE 

Article 1 : Objet 
iété de ‘lôlerie pour 'Electronique Professionnelle (STEP) dont le siège social est 

situé à Plaisance, route de Villefranche-sur-Cher à 41200 Remorantin-Lanthenay, doit 
respecter, pou ses installations situées sur le territoire de la commune de Romorantin- 
Lanthenay à la même adresse, les modalités du présent arrêté préfectaral complémentaire qui 
vise à fixer les modalités de survcillance provisoire des rejets de substances dangereuses 
dans l'eau afin d'améliorer la connaissance qualitative el quantitative des rejets de ces 
substances. 

      

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs susvisés sont complétées par celles du 
présent arrêté. 

Anticie 2 : Preserptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 
2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent anêté doivent respecter 
les dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

      

222 Pour f'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un leboratoire d'analyse 
accrédité selon la uorine Ni EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour 

chaque substance à analyser. 

 



243 L'exploitant deit être en passession de l’ensemble des pièces suivantes fournies par le 
laboratoire qu'il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté 
préfectoral complémentaire : 

  

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima : 

2. Numéro d'accréditation 
D. Extrait de annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en malière d’opéraions de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels. 

3. Tableau des performances el assurance qualité précisant les limites de 
quantification pour l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à 
celles de l'annexe 5.2 de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, 

A. Atestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à 
V'annexe 3 du présent anêté préfectoral complémentaire. 

  

Les modèles des documents mentionnés au paint 3 et 4 précédents sont repris en annexe 1 du 
présent arrêté 

2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantilions, 
celui-ci doit fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de 
mesures prévues à l'article 3 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant 
la fiabilité et la reproductibiité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces 
procédures daivent intégrer les paints détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document 
Bigarant en annexe 3 du présent arrêté préfectoral ct préciser les modalités de traçahilité de 
ces opérations. 

    

   

25 Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industrie par Parrêté 
préfectoral n°02-3522 du 22 août 2002 modifié à san æticle 3.1.6.2,2, sur des substances 

mentionnées à l’aricle 3 du présent arr@lé peuvent se substituer à certaines mesures 
mentionnées à l’article 3, sous réserve que le fréquence de mesures imposée à l’article 3 soit 
respectée et que les modatités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance 
réalisées en application de l'arrêté préfectoral n°02-3522 du 22 août 2002 modifié répondent 
aux exigences de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, notatument sur les 
Tinites de quantification. 

    

    Article 3 : Mise en œuvre de Ia sure 
L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrété, le 
programe de surveillance d'une durée de 6 mois au point de rejet des effluents industriels 
de l'établissement dans les conditions suivantes 
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&) L'abandon de 1 surveillance pourra être envisagé daus le cas où trois analyses 
consécutives réalisées dans Les conditions techniques décrites dans annexe 5 de La circulaire 
du 5 janvier 2009 montrent que la substance n’est pas détectée. 

   

Article 4 : Rapport de synthèse de la surveillance initiale 
L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du 
présent anêté préfectoral un rapport de synthèse de la smveillance initiale devant 
comprendre : 

  

= Un tablean récapitulatif des mesures sous une fonne synthétique. Ce tableau comprend, 
pour ehaque substance, sa concentralion et son fiux, pour chacune des mesures réalisées, 
Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne 
nesurées sur Les six échantillons, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen calculés 
à partir des six mesures et Les limites de quantification pour chaque mesure ; 

  

= l'ensemble des rapparts d'analyses réalisées en application du présent arrêté 
= Dans le cas où exploitant à rélisé luimême le prélèvement des échantillons, 

Vensemble des éléments permettant d'atrester de la traçabilité de ces opérations de 
prélèvement et de mesure de débit ;    

- des commentaires et explications sur les résultats oblenus et lenrs éventuelles 
variations, en éveluant les origines passihles des suhstances rejelées, notamment au 
roard des activités industrielles exercées el des produits utilisés; 

   

= des propositions dûment argnmentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander 
l'abandon de la surveillance pour centaines substances, L'exploitant pourra notamment 
demander Ja suppression de la surveillance des substances présentes dans le rejet des 
eaux industrielles qui répandront à au moins l'une des mois conditions suivantes (la 
troisième condition n'élant remplie que si les deux critères 3.1 et 3,2 qui la composent 
soût tous Les deux respectés) 

   

   



1. IL est clairement établi que ce sont Îcs eaux amont qui sont responsables de la présence de 
la substance dans les rejets de l'établissement ; 
2. Toutes les concentrations mesurées pour le substance sont strictement inférieures à la 
Hirnite de quantification LQ définie pour cette substance à l'annexe 5.2 du document figurant 
en annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire : 

  

3. 3.4 Toutes les concentrations mesurées pour lu substance sont inférieures à 10*NQEË 
(norme de qualité environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit 
français, 10*NQEp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans la 
circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) : 
ET 8.2 Tous les flux journaliers calculés pour la substance sout inférieurs à 10% du 
flux jaumnalier théorique admissible par le ue récepteur (le flux journalier 
admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence 
quinquennale sèche QMNAS! et de la NQË ou NOEp conformément aux 
explications de l'alinéa précédent). 

  

   

= des propositions dfiment argumentées, le cas échéant, si P'exploitant souhaite adopter un 
rythme de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance; 

  

= Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant 
leur origine (superficielle, souterraine ou adcuction d'eau potable). 

Aicle 5: Remontée d'informations sur l'état d'avencement de la survelllance des rejets - 
Déclaration dos données relatives à la surveillance des rejets aqueux 
ILes résultats des mesures du mois N réalisées en application de l'article 3 du présent arrêté 
sont saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet 

effet et sont Wansmis mensuellement à l'inspection des installations classées par voie 
électranique avant la fin du mois N41. 

Dans l'attente de la possibilité d'utilisation généralisée à l'échelle nationale de Poutil de 
télédéclaration du ministère ou si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le 
site de télédéclaralion mentionné à l'alinéa précédent, il est tenu : 

= de mansmetre mensuellement par éerit avant la fin du mois N#1 à l'inspection des 
installations classées un rapport de synthèse relatif aux résuitats des mesures et analyses 
du mois N imposées à l'article 3 ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure 
æmralytique des substances figurant en annexe 2 du présent arrêté. 

  

+ de transmetire mensuellement à PINERIS par le biais du site http:/rsde.ineris.fr les 

éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 2 
du présent arrêté. 

Aniele 6 : SANCTIONS 
Les infractions ou l'inobservation des condiious légales fixécs par le présent an 
entrainerout l'application des sanctions pénales et adminisnatives prévues par Je tire Tex du 
livre V du Code de l'Environnement. 

  

Articte 7 : NOTIFICATION 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par voie postale en recommandé avec AR. 

  

? De la station hydramétrique N° K6402520 “cours d'eau La Sauldre à la commane de Salbris”



Copies conformes serunt adressées au dhecteur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement du Centre, au maire de la commune de Romoranti 
Lanthenay et au sous-préfet de l'arrondissement de Romorantin-Lanthenay. 

  

Un exnait du présent arrêté émumérant notamment les prescriptions auxquelles les 
installations sont soumises est affiché pendant une durée d'un mais à là diligence du maire 
de Romorantin-Lanthenay qui doil justifier au préfet de l'accomplissement de ceue 
formalité, 

  

Un avis est inséré par les soins du préfet de Loir-el-Uher aux frais de la société de Tôlerie 
pour l'Elecrronique Professionnelle, dans denx jourmauy d’amonees légales du département. 

Anicte 8 : DELAIS ET VOIE DE RECOURS 
Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au tribunal administratif (article }. 514.6 du Code de 
l'Environnement) : 

    

= par le demandeur ou exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir du 
our où Le dit acte à été not 

  

= par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées on leurs 
groupements, en maison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de 
Pinstallation présente pour es intérêts visés à l'article L 5111 du Code de 
l'Environnement, dans un délai de quatre ans à compter de la publication où de 
l'affichage dudit arte, ce délai érant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la Fin d’une période 
de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les liers qui wont acquis ou pris à bait des immeubles où u'ont élevé des canstructions dans 
le voisinage d'une installation classée que postérieurement à Paffichage où à la publication 
de arrêté autorisant l’ouverure de cetie installation où atémünt les prescriptions 
primitives, ne sout pas recevables à déférer le dir arrêté à la juridiction adminisrative, 

    

Article 9 : EXECUTION 
Le secrétaire général de la préfecture de Loir-et-Cher, le maire de ka commune de 
Romorantin-Lanthenay, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement du Centre, le sous-préfet de l’anondissement de Romarantin-l.anthenay et tout 

  

agent de le force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

  

présent arrêk 

Blois ke 7 DEC 209 

  

Pour copie 
centfiée conforme 

à l'original ptites    
-6-



ANNEXE + 

  

‘Fableou des performances et assurance qualité et attestation du prestataire 
à renseigner par le lboratoire et à restituer à Pexplaitant 

(Documents disponibles à l'annexe 5,5 de Ia circuiaire du 5 janvier 2009 et téléchargeabies 

Famille 

Alyiphénols 

Anilines 

Autres 

sur le site http: 

: e! 
Substances Gode SANDRE À oui / non sur 

matrice eaux 
résiduaires 

(Octyiphénôts 255 4920 
OPIOE demande en cours 
OP20E demande en cours 
f2 chloroontiine 1595 
(5 chioroaniiine 52 
à chorvaniline 
L-chiocu-2 nétragniline 
3.4 dichioroanttine 

    

IBiphényle 
Epichioriyarine 
(Triburyiphosphat 
lAcide chtoroncétique 
Tétrabromodiphényiéher 
[BDE 47 

  

IFlexabromodiphényléher 
JBDE 164 
(Hexabromodiphényidiher 
IBDE 153 
Heptabromodiphénytéter 
JBDE 183 
[Décabromodiphényléther 
LBDF 209) 
Ienzène 
fFinyibonzenc 
Usopropylbenzäne 
[Folène 
(Xylènes (Somme op) 

  

Chiorobenrènes 

12,3 (richlorobenrène 

13 dichlorobenrène 

  

{obtenue sur 
une matrice 

eau 
résiduoire) 

   our être xé à mon arrété 

 



— 

Famille 

CORY 

  

Métaux   

“TEA dichtorobenzène 

Chiorophénols 

Substance | LQ en pl 
Accréditéc! | (obtenue sur 

Substances Gode SANDRE | oni/ non sur | une matrice 
matrice eaux | eau 
résiduaires | résiduaire) 

       
F,2,4,5 tétrachforobenrènc 

hloro-?-ninobenzäne 
E-cere-3-nitrobemrene 
choro-4-nitrobengène 

Pentachlorophénol 
ja-chbbro-3-méthylphénol 
(2 chlorophénol 
(3 chlorophénol 

  

  

  

Li chiorophénol 
2,4 dichlorophénol 
2,4,5 Ichiarophéno) 
1,4,6 michlorophénol 
[cxechloropentadiène 
A2 dichgroäihane 
(Chlorure tie méthylène 

(Chloroforme : “ 
RS RENE nel EN 

fChloroprène 
(3-chioroprène —_ (ionne 
Id’allyle) 
(1 dichiproddane 
H,1 dichioroëhylene 

FUI nichloroéhane 
12 nichioréthane 

au & 
(Chlorure de vinyle 

Fluorañthène 
aphalène 
cénaphtène 

Plomb et ses composés 

[Nickel el ses composés. 
lArsente et posés 
fine eu ses compos 
LCnivre et ses composé 
Chrome et ses comp 

 



Substance | LQ en pgt 
Aceréditée’ | (obtenue sur 

Famille Suhstances Ende SANDRE | oui/ nou sur | une matrice 
matrice eaux | eu 
résiduaires | résiduaire) 

IDibutylétain cation 
[Monobuylétain cation _ 
friphénytétain cation demande en cours 
IFOB 28 235 
PCE 52 na 
POB 101 F24 
FCE 118 1243 
PCR 138 1744 
PCE 153 245 
PCR 180 1245 
fnifiuraiine 1285 
Alachiore Tir 

(Ataine TI87 
[Chlorfenvinphos 1464 
(Chiorpyelos : 1üRS 
[Divron 1177 

Organoétains 

Pesticides 

Ésoproturon 
(Simozine 
Demande Chimique en 

Paramètres de [Oxygène ou Cathme 
suivi JOcganique Toul 

[Matières en Suspension 

  

* : Le ahsence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances 
très rarement accréditées par les lahoratoires voire jamais). B s’agit des suhstances 
« Chblaraaleanes C10-C43, diphénylétherbromés, alkylphénols el hexachloropentadiene». 

   



ATTESTATION DU PRESFATAIRE 

Je soussigné(e) 

(Nom, qualité . 
Coordonnées de Pentreprise : 
    

  

   

  

Nom, forme juridique, capital sociat, RCS, siège social ct adresse si différente du 
siège) 

  

#+_ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en 
œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction 
des rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquels il ait référence. 

*+° m'engage à restimer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation 
de chaque prélèvement ? 

reconnais les acrepter et les appliquer sans réserve, 

  

A Le: 

Pour le soumissionnaire’, nou et prénom de La personne habililée à signer Le marché : 

  

Cachet de la société 

‘Signature eu qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) 
précédée de ia mention « Bon pour acceptation » 

  

7 Laention est attirée sur Pimtérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager Ia suivante afin d'évaluec l'adéquation du plan de prélévemenn, en particulier lors des premières: 
mesure, 
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ANNEXE 3 

Prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses 

psrrété 
vu par re ae) GED 010 
a 1 : Î 

LAPS 
PHreMee rome    SOMMAIRE 

1 INTRODUCTION... 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES. 

3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT. 

3.1 OPÉRATEURS DU PRELEVEMENT. 
32 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVFMENT. 
33 MESURE DE DEDIT EN CONTINU. 
34 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPFRATURE COR 
35 ECHANNLLON 
3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT. 

  

4 ANALYSES. 

5 TRANSMISSION DES RESULTAT: 

    6 LISTE DES ANNE 
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1 INFRODUCTION 

Cetie annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être 
respectées pour la réalisation des opérations de prélèvements et d’analyses de 
substances dangereuses dans l’eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir 
par Le laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de 
vérifier à réception de rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de 
réalisation de celles- 

  

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans Patlenté d'une prise eu compte plus complète de la mesure des substances 
dangereuses dans les eaux résiduahes par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 
portant modalités d'agrément des laboratoires efectuant des analyses dans le domaine 
de l'eau et des milieux aquatiques an titre du code de l'environnement, le laboratoire 
d'analyse choisi devra impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon ja norme NE FN ISO/CTI 17025 pour la matrice « Eaux 

Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, le laboratoire dewra fournir à l'exploiant l’ensemble des 
documents listés à l'annexe 5.5 avant le début des opérations de prélèvement 
et de mesures afin de justifier qu’il remplit bien Îes dispositions de la présente 
annexe. Les documents de annexe 5.5 sont téléchargeables su le site 
hapyfsde.ineris.fr. 

= Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des 
substar 

  

  

Le prestataire on P'explnitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui- 
même les opérations de prélèvements. Dans tons les cas il devra veiller au respect des 
prescriptions relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en 
concertation étroite avec le laboratoire réalisant les analyses. 

   

  

   

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le 
laboratoire désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de 
compétences que le prestataire c’est à dire remplie les deux conditions visées au 
paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations el s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes Les 
obligations de l'annexe technique. 

Lorsque les npérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il 
est seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements son réalisées par l'exploirant Hui-même au 
son sous-traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations 
de prélèvements er de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats 
d'analyse. 

Le respert du présent cabier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrêlés par un organisme mandaté par les services de L'Etat 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au 
moins 3 ans, 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

  

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s’appuyer sur les normes 
eu les guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

   »__ la notme NF EN ISO 56673 “Qualité de Peau — Rchantillonnage - Partie 
3: Lignes direcmices pour la conservation et la manipulation des 
échantifions d’eau 
   

ele guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau — Guide de prélèvement pour 
le suivi de qualité des eaux dans l’environnement - Prélèvement d'eau 
résiduaire » 

  

Les points essentiels de ces référentiels techniques sant détaillés ci-après en ce qui 
conceme les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, Ie 
prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échautillonnage et la 
réslisalion de blancs de prélèvements. 

3.3- Opérateurs du prélèvement 

LLes opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 
# le prestataire d'analyse ; 
+ le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
+ l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c'est l'exploitant ou san sous frailant qui réalise le prélèvement, il est 
impératif qu’il dispose de procédures démenteant la fiabilité ct la reproductibiiité de 
ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces pracédures doivent intégrer 
les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après el démontrer que la rraçabDité de 
ces opérations est assurée, 

  

3.2 - Conditions générales du prélèvement 

# Le volume prélevé dews être représentatif des flux de l'établissement et 
conforme avec les quantités nécessaires pour rédliser les analyses sous 
accréditation, 

+ En cas d'intervention de l'exploitant où d’un sous-traitant pour le prélèvement, le 
nombre, le volume unhaïre, le flaconnage, la préservation éventuelle et 
l'identification des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire 
d'analyse et commmiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse ouenira les 
flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs du système de 
prélèvement) 

o Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le 
laboratoire selon les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques 
aux substances à analyser et/ou à la narme NE EN 180 5667-%. Les échantillons 
acheminés au laboratoire dans un flaconnage d’une autre provenance devront être 
refusés par le laboratoire. 

À La nome NF EN SU 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existeul entre La 
norme NE EN ISO 5667-3 at la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujonts les 
prescriptions de la norme analytique qui paivelenl. 
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+ Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire 
d'analyse au plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, suus peine de refus 
par le laboratoire. 

3.3 - Mesure de débit en continu 

% La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, 
suivant les normes en vigueur figurent dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions 
techniques des constructeurs des systèmes de mesure. 

% Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
coutêles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Peur les systèmes en écoulement à surface libre : 
© ua comrêle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal 

jaugeur, venturi, déversair,.) vis-à-vis des prescriptions normatives el 
des constructeurs, 

& un contrôle de fanctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l'aide d'un autre débirmèrre, 

    

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 

& Le contrêle métrologique aura licu avant le démarrage de la pren 

  

© un contrôle de la conformité de l'installation vis 
normatives et des consUUCtENrs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative 
exercée sur site (autre débitmètre, jaupcuge, où par une 
vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d'un laboratoire 
accrédité. 

vis des precriptions 

    

re campagne 
de mesures, on à l'occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un 
rythme annuel. 

3,4 - Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée 

Ce type de prélèvement nécessite dit matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

Les matériels permettant la réalisalion d’un prélevement automatisé en fonction 
du débit ou du volume écoulé, sont : 

  

Soit des échantillonneurs monoflacous fixes où portutifs, constituant un 
seul échantillon moyen sur toute la période considérée. 
Soit des échantifiomens muliflacons fixes où ponatifs, constituant 
plesienrs échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période 
considérée. Si ce type d'échantillonneuns est mis en œuvre, les 

hantillons devront être homogénéisés pour constituer l'échantillon 
moyen avant transfert dans les flacuns destinés à l'analyse. 

  

    

% Les échantiltonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute 
la période considérée, 

4 Dans le cas où il s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel 
an débit de l’eflluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi an temps, où 
des prélèvements ponctuels si la nature des rcjets le justifie (par exemple rejets 
homogènes en batchs). 
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Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction 
des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc}. Le 
préleveur devra lors de La restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

& Un contrôle métrologique de l'apparcil de prélèvement doit être réalisé 
périodiquement sur les points suivants (recoumendations du guide FL) T 90-523 
2 

  

< Justesse et répétabitité du volume prélevé (volume minimal : 50 mm, écart 
totéré entre volume théorique et réel 5%) 

«Vitesse de circulation de l’effluent dans les emyaux supérieure où égale à 
0,5 ms 

% Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser 
{voir blanc de système de prélèvement} 

% Le positionnement de fa prise d’effluent devra respecter les points suivants : 
+ Dans une zone turbulent ; 
+ À imichauteur de la colonne d'eau ; 
+ À une distance suffisante des parois pour éviter mme contamination des 

échantillons par les dépôts on les biofims qui s'y développent 

35 - Echantilon 

  

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du 
fractionnement de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, 
de leur forte teneur en MES ou en matières fiotantes. Un système 
d'homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. Il ne devra pas modifier 
Véchantillon, 

  

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants 
confonnes aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances 
analyser eUou à la norme NF EN 150 5667. 

   

Le transport des échantillons vers le laboratoire dewa être cffcctué dans une 
enceinte maintenue à une température égale à 5°C À 3°C, et êre accompli dans 
les 24 heures qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des 
échantillons. 

% La température de l'enceinte ou des écharilions sera contrôlée à Panivée au 
Haburatoire et indiquée dans le rapportage relauif aux analyses. 

3.6 - Blancs de prélèvement 

  

Blanc du système de prélèvement 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de 
contamination liée aux matériaux (flacons, iuyaux) utilisés ou de contamination 
croisée entre prélèvements successifs. 11 appartient au préleveur de mettre en 
œuvre les dispositians permettant de démontrer l'absence de contamination. La 
transmission des résultats vaut validation et l'exploitant sera dance réputé 
émetteur de tntes les substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs 
currespondantes. IL lui appartiendra done de contrôler cette ubsence de 
contaminaiion avant transmission des résultats. 
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“Stan blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre 
Les prescriptions suivantes 

  

+ devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. 1 
pourra êne réalisé en laboratoire en faisant circuler de eau exempte de 
micropolluants dans le système de prélèvement. 

Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 
» si valeur du blanc <1.Q : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 

prélèvement des résultats de l'effiuent 

+ si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertirude de mesure allachée au 
résukat : ne pes soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement 
des résullats de L'effluent 

  © si valeur du blanc > l'incertitude de mesure atlachée au résultat : la présence 
d’une contamination est avérée, Je laboratoire devra refaire le prélèvement ct 
Vanalyse du rejet considéré. 

Blanc d’atmosphère 

% La réalisation d'un blanc d'atnosphère permet au laboratoire d'analyse de 
s'assurer de la fiabilité des résultats obtenus concerant les composés valatils ou 
susceptibles d'être dispersés daus l'air et pourra fournir des données explicatives 
à Pexplaitant, 

% Le blanc d’amosphère peut être réatisé à la demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, 
mercure.) sur Îe site de prélèvement. 

S'il est réalisé, 1 doit l'être obligatoirement el systématiquement : 
s le jour du prélèvement des effinents aqueux, 

+ sur ne durée de 24 heures on en tout état de cause, sur me durée de 
prélèvement du blanc d'atmosphère identique à la duréc du prélèvement 
de l'effluent agueux. La méthodoiogie verenue est de laissée ua flacon 
d’eau exempte de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à endroit où 
est réalisé Je prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs du blanc d'amosphère seront mentionnées dans Le rapport 
d'analyse et en ançun cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

&_ Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 
24h et en tout état de cause 48 heures an plus tard après la fin da 
prélèvement, 

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l’échantillon (effinent 
brut, MES comprises) en respectant les dispositions relalives au traitement des 
MES reprises ci-dessous, hormis pour les diphényléthers polybromés. 
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% Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est ne détermination de la 
concentration en métal totat contenu dans l'effluent (aucune filtration), obtenue 
après digestion de l’échantitlon selon les normes en vigueur : 

+ Noune 180 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de 
certains éléments dans l'eau Partie L : digestion à l'eau régale” où 

+ Norme 150 15587-2 "Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de 
certains éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans fikratian préalable est 
décrite dans les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

% Dans le cas des atkytphénols, 1} est demandé de rechercher simultanément es 
nonylphénols, les ortylphénols ainsi que les deux premiers homologues 
d'éthoxylates® de nonyiphénols (NPIOE et NP2OE) ct les deux premiers 
homologues d'éthoxylates" d'octylphénols (OP1OE et OP20E). 

  

La récherche des éthoxylates peut être effectuée sans surcoût conjointement à celle des 
aonyiphénols et des cctylphénols par l’utilisation du projet de norme ISC/DTS18457.2. 

% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCU 
{Demande Chimique en Oxygène) où COT (Cabone Organique ‘fotal} en 
fonction de l'arrêté préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) 
seront analysés systématiquement dans chaque efflluent selon les norines eu 
vigueur (cf. notes %, 7À et ?) afin de vérifier la représentativité de l'activité de 
l'établissement le jour de la ruesure. 

  

Les performances analytiques à arteindee pour les caux résiduaires sont indiquées 
en ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l’exploitatian des limites de quantification 
mansiises par les prestataires d'analyses dans le cadre de l’action RSDK depuis 
2005. 

en compte des MES 

Le laboratoire doit prériser et décrire de façon détaillée les méthades mises en 
uvre en cas de concentration en MRS > 50 mg/L. 

% Jour les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, du COF et 
des MES), il est demandé : 

SI 60 < MES < 250 myl: réaliser 3 extractions liquideAiquide 
successives au minimum sur l'échantillon brut sans séparation, 

    

‘Les éthoxylates de nonÿiphénnk et ’uctylphénels constiient à terme une soure indirecte de 
nouylphénols et d'octfiphéuols dans l'envirannement 
S'ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau — Uosage d'alkyiphénols sélretionnés- Partie 2: Détemnination des. 
alkylphénols, d'éthoxyiates d'alkylphéno! et bisphénat À — Méthede pour échantillons nan filrés en 
utilisant l'extraction sur phase salide &t chromietograpbie en phase gaeuse avec détection par 
sprehométrie de masse aprés dérivatisation. Disponible aprés de 'AFNOR, caisson ‘F SM 8t qui 
sera publiée prisitalremnent en début 2008. 
SNPT 20-101 : Qualité de Veau : Détermination de Ia demande chimique en oxygène (CO) 
TN EN 72 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur file en 
es de verre 
“NI EN 1414 Analyse des eaux: Lignes directrices pour le dosage dn Caibone Organique Jotal et de 
Carbone Organique Dissows 
PAT 80-105-2 : Qualité de Pen : Dosage des matières en suspension Métude par cent ifugation. 

  
18



+ Si MES > 250 mgi : analyser séparément la phase aqueuse et ia phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brun, saut 
pour les composés valatils pour lesquels le rraitement de l'échantillon 
brut par fikration est à proscrire. 

Les composés volatils concernés sont : 

  

34 dichloroaniline, … Æpichorhydrine,  Tributylphosphate, Acide 
chloroucétique,  Benzène,  Fahytbenrène, Isopropylbenzène, Toluène, 
Xylènes (Somme o,m,p), L2,3 trichlaroberzène, 1,24 trichlorobenzène, 
135 trichlorobemzène, Chlorobensène, 1,2  dichlorobenzène, 1,3 
dichiorobenzène, 1,4 dichlorobenrène, 1 chlore 2 nitrobenzène, 1 chloro 3 
itrobenzène, 1 chloro 4 niütrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlarotaluène, 4 
chiorotaluëne, Nitrobenzène, ? nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure 
de méthyiène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 
chloropropène, 1,1 dichloroéthane, 1,1  dichloraéthylène, 1,2 
dichloroëthylène,  hexachloroéthane, 1,122  tétrachloroéihane, 
Tétrachloroéthylène, 1,11 trichloroëthane,  L1,2 trichloroéthane, 
Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 chloroanifine, 4 
chloroaniline et 4 chlaro 2 nétroaniline. 

+ La restinution pour chaque eflluenl chargé (MES 2 250 mg/l ) sera la 
suivante pour l’ensemble des substances de P'ANNEXE S.1 : valeur 
en pgl obtenue dans la phase aqueuse, valeur en pg/kg obtenue dans 
la phase particulaire ct valeur totale calculée en pgAl.    

Lanalyse des diphényléthers potyhromés (PBDE) n'est pas dernandée dans l'eau, et 
sera à réaliser selon la norme 150 22032 uniquement sur les MES dès que leur 
concentration est 2 à 50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra 
permettre d’ateindre une E.Q équivalente dans Peau de 0,05 py/l pour chaque BDE. 

  

5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

E'applieation informatique GHDAF (Gestion informatisée des Données 
d'autosurveillance fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations 
demandées par l'annexe 5.3 et jeur téléransmission à l'inspection er à l'INFRIS, 
chargé du suivi de la qualité des prestations des laboratoires et du trallement des 
données issues de cette seconde campagne d'analyse des substances dangereuses 
L'extension nationale de cote application informatique acmellement testée par 
certaines DRIRE est prévue pour le courant de L'année 2009. 

    

Dans Vauente de utilisation généralisée de cet outil, c’est par le biais du site 
hipiéhsdeineris.fr que l'annexe 54 (qui reprend les éléments demandés dans 
Fannexc 5.3) duit être transmise à PINERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au cuntexte de la mesure 
analytique des substances décrit à Pannexe 5.4 devront être adressés mensuellement 
par l'exploitant à l'inspection par courrier. 
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A PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE | # 

Ÿ RESTITUTION AU FORMAT SANDRE _] 
TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS 

ANNEXE DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 1 
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I FIGURANT À PANNEXE 5,3 
ANNEXE TASTE DES PIECES À FOURNIR PARLE & 

55 LABORATOIRE PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT |” 
       



  

  

Famille 

Anilines 

Autres 

BDE 

  

Chiorobensènes 

.1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

  

  

Substances Code SANDRE? | n°CE? 

(Oetyhphénots 71920" À 
OPIOE demande ên cours 
OP20E demande en cours 
B chloronotine 1553 
5 chloroaniline 
(4 choroaailine 
(-chloro-2 nitroantiine 
(3,4 dichiorcauiline 

IBiphényle 
fEpichlomydrne 
ftrburyiphosphate 
[Acide chioroacétique 
Frétrabromodiphénylémer 
(BDE 47 

ÉHexabromodiphénpléther 
IBDE 154 
Hexabromodiphényléther. 
BD 183 
HHeptabromodiphényléther 
IBDE 183 
[Bécahomodiphényléer 
BDE 205) 
Benne 
benne 
Hsopropylbenzène 
fFoluène 
[Xylènes (Somme amp) 

1,2,3 wichlobenzène 
2,4inchlorobenzène 
[3,5 nichlorobenzène 
(Chiorobenzène 

  

I-chioro-7-nitrobenzêne 
Hchloro-s 
L-chioro-4-nitrobenzène 

nitrobenzène 
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Code SANDRE® | n°DCE | ne76ag4t          Famille Substances’            
    

      
    

  

235 
1636 
Wa 

Es 
1650 
1486 

a mr 
ä 
5 
El 

  

Chlorophénals”[Pentachloïophénot 
[e-chloro-3-méthyphénot 
2 chiorophénal 
6 chlorophénot 
4 chiorophénot 
B,4 dichlorophéac 
2,25 Eichlorophénol 
24,6 vicharophénol | 
IHexachloropentadiènc 
F2 dichioïnéthane 
(Chlorure de mérhylène 

        
      
   
    
      

  

     
   

     

     
    
  

        

   

   

   

  

     54      

    

  

       

    
    

  

(Chlorofornie 

   

  

(Chioroprènc 
F-choroprène (chlorare 
('aliyle) 
LL dichloruéthane 

      

   

    

   
   
   

   
      
   

   
      

    

Hexachtoroëthane 
L,1,2,2 térachioraëthame 

NE 
11,1 nichloroéthine 
H,1,2 uichorgéthanc 

FE 

   

   

  

       

  

   
(Chlorure de vinyle 
P-chiorototuène 
É-chorotolène. 
L-chlorotoluène 

Chorctoluènes 
     

            

HAP 
   [Finoranthème 
fNaphtalène 
[Acénaphiène    
    

  

réaux 
[Plomb et ses composés    

    

   
INickel et ses composés 
[Arsenie et ses comper 
Zinc ei ses composés 
Cuivre et ses composé 
(Chrome er ses composés 

      

             
    
    

      

arumatiques  [rietoluène 

   [Ninobenzène 
Drganéains      {Dibutylétain cation 49,50,51 
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Substances” Cude SANDRE’ | nDCE* | n°7ç464t 

Monobaylérain cation 2543 
125,6, [Triphénylétain cation demonde en cours A 

JPCH 101 
CCS 
CB 130 
PCR 153 
IPCB 180 

Pesticides [Tofiaraline 
fAtachlore 
fAirazne 
(CHorfenvinphos 
(Chiorpyritos 
IDiuron 

Isoproturon 
(Simazine 

Poramèves de JDemende — Chimigue : en! 
suivi [Oxygène ‘ou ." Carboñel 

\Orgarique Total 
IMalières en Suspension 

   
Substances Dangereuses Prioritaires issues de Pamexe X de la DCE (tableau À 
de la circulaire du 07/05/07) et de la directive fille de la DCE adoptée le 20 

octobre 2008 (anthracène et endosu}fan) 

Substances Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE {tableau A de la circulaire 
du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de la lise T de la directive 200G/1UCE 
(anciennement Directive 76464/CLE) et ne figurant pas à Pannexe X de ls DCE 
(tableau B de la circulaire du 07/05/07) 

  

Autres substances perdnentes issues de la liste FF de la directive 2006/L1/CI 
!] fnciennement Directive 76/464/CEE) ct autres substances, non SDP ni SP 

Gableaux D et E de la circulaire du 07/05/07) 

EL Autres paramètres 

À: Les groupes de substances sont indiqués en italique. 
? : Code Sandre de la substance : http-/sandre.caufrance.fapp/Relerences/client php 
“: Correspondance avec la numérotation ttilisée à Pannexe X de la DCR (Directive 
2000/0/CE). 
“2 NEUF : le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de 
la communication de la Conmmission européenne ant Conseil du 22 juin 1982 
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LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

  

  

  

  

    

    
  

L.Q à atteindre par 
substance par les 

  

  

  

  

    

  

  

  

    

   

  

  

  

  

  

  

  

      

  

    

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  
  

  

  

  

    
    
  

  

  

Famille Substances GodeSANDRE! | laboratoires 
prestataires en pg 
Eaux Résiduaires 

Aliyiphénots heat 1920 GA 
(OPiOE demande en cours a+ 
(Gr20€ TL demande en cours oir 

77 fZchloroaniine 1583 o.1 
F5 chlorenitine 77 F5? 0.1 

Anitines [4 chioroaniine TT [or 
là-chloro-2 nitroantline "7 1554 oi 

LL (5,4 dichiorsaniine 1586 ot 

fBiphényle 1684 . 0.05 
Autres Fpichiornyne 1454 05 

as pt 
[Acide chibruacérique 14857 25 

T (étrabromadiphényléther 
JBDE 47 

La quantité de MES 
à prélever poué 
L'analyse devra 

pp Mexromodiphénÿléther permettre d’aileindce| 
IBDE 154 une LQ équivalente 
Héxabromodiphényiäher dans lé de 0,0 
BDE 163 g/l pour chaque 
Heptabromodiphényléther BDE. 
IBDE 183 
Décabromodiphényléther 
BDE 209) 
Benzène _ | 
LEylberên 

ex loophee ï 
frotuëne Ti 

[xylènes (Somme o mp} 2 
Chlorobenzènes 

A,2,3 lchlorobenzène 1620 1 
F.,2,4 richicrobezène 1283 C 2 

ñ             
  

  

24. 

 



Famille 

Chloraphénols 

Mélaux 

Co 

Code SANDRE! 

Lehioro-2nirobenzène 
H-chlore-3-nivobenzène 
H-chioro-A-nitroberzènc 
(Penfachorophénol 
A-chforo-3-méthyiphénol 
2 chlorophénol 
5 chiorophénol 
à cblorophénol 
2,4 dichlorophénol 
2,4, michlotophénol 
2.4.6 michioruphénor 
IHexachiorapentadiène 
F2 dichorodihane 
(Chlorure de méthylène 

(Choroforme 
RO AE ONE 

(Chioroprène 
F3-charoprène 
d'aligle) 
É,1 dichlaroëihane 
1 dichlorvähylène 

5,2 dichloroëthylène 
Hcxachiorodthane 
1,1,2,2 tévachloroéthane 
ÉARÉNVERE ES 

LL tichloroéthane 
F,1,2 tichlorcérhane 
FCO lEne NS REREERRnE 
(Chlorure de vinyle 1753 

<hionre| 

fFluoranthène 
[Naphtalène 
facénaphtène 

1191 
T7 
1453 

Plomb et ses composés 

Fine et ses composés 
Bvee et es composés 

{Chrome et ses composés 

Dibutylétain cation 

-25- 

LQ 3 atteindre par 
substance par les 

laboratoires 
prestataires en py/l 
Éaux Résiduaires 
Tex 

04 
04 
CE 
O1 
01 
où 
01 
01 
01 
0 
01 

 



  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        
  
      

    

  

  

  

    
            

” Te LQà atteindre par! 
suhstance par les 

Famille Suhstances Code SANDRE* | Hhoratuires 
prestataires en pal 
Eaux Résiduaires 

TT [Monobutylétain cation 2542 502 
L (iphéryiéein ao | dmandem ous 0.07 
TU PCB 28 RE: O0 

PCR 87 TT] ai î] Dot 
PCR 101 m4 vor 

res [FES [ Tor 
[CIS 138 où 
[CB 153 [TRS Too” 
PCR 180 [ nas vo 

k fFrfwaline TT T2 5.05 
(Alchiore m1 0.07 
Atrazine Hi07 0.63 

(Chlorfenvimphos. r46 Dos 
(Chlorpyrifos 108 0.05 

pesdcides JPiuron 1177 0.0 

fsoproturon 1208 0.05 
(Simazine TE 6.03 
Demande Chimique en RE so 
(Organique Total i 

. Maires en Suspension EE LS 
  

? Code Sandre accessible sur htrpf/sandre.eaufrance f/app/References/chient. php 
2 La valeur à atteindre pour la limite de quantification (,Q) correspond à la valeur que 
60% des prestataires sont capables d'aneindre le plus fréquemment. Ces valeurs sont 
issues de l'exploitation des L.Q transmises par les lahoratoires dans le eadre de l’action 
ARSDE depuis 2005. 

* Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 18857.2 
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ANNEXE 5.3 

INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET 
PAR FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

  

  

  

        

pin a 

  

  

Imposé     Code Sendre du prestataire de 
prélèvement Code exploitant 

  

Texte 

ip Hbre permettant 
d'identifier l'échantillon. 
Référence donnée par ke 
leboratoire 

  

     Liste déroulante 
 Asservi an débit 
- Propattionnel au temps 
- Prélèvement ponctnel 

  

Date de début 

  

  

  

  

Dre Format JEMM/AA AA 

Nombre 

Teste référence à la orme de 
prélèvement 
enseigne la date du dernier 

Dre contrôle mérologique valide du 
débimmèrre. 

  

Nombre entier 
Nombre de prélèvements pOur 
constituer l'échantillon 
|royen (valenr par défaut 1} 

  

  

      Date Date d'arrivée au laboratoire 

  

    

      LARRIVEË AU LABORATOIRE) | 
chiffre significatif 

rat TM LABORATOIRE Format IIMM/AA A À 

IDÉNTIFICATION 
LABORATOIRE PRINCIPAL: Code Sandre Laboratoire 
ANALYSE. 
TEMPERÂTURE DE © TT x l 1 
L'ENCEINTE, Nombre décimal 1 Eierpérature (arité °C)    



  

  

  

      

Date de début d'analyse par te 
laboratoire 
Format JAMM/AA AA 

  

Nom sandee 
  

Analyse réalisée sous 
accréditation 
Analyse réalisée hors 
accréditaton 

    

  

Nunéra d'accréditation 7 
De type N° X-XXXX 

  

Imposé 
3 : Phase aqueuse de L'éau 
23: Jan brute 
AL:MES brutes 

  

METHODR DE 
PREPARATION 

LE 
SPE 
SBSE 

SPR disk, 
LYS (MP: 5) 
ASE (MES) 

SOXHLET (AFS) 
Minéralisation Eau régale 

Minéralisation 
aitcique 

Acide 

Minéralisation autre 
  

    

FID 
TCD 
BCD 
GCMS 
LCMS 

CUMSM: ss 
GCALRMS 

GCARMSIMS 
LOMSM: 1S 
GC/HRMS 

GCHRMSMS 
FAAS 
ZAAS 

ICP/DES 
ICPMS 

HPLÇ-DAI 
HPI.C FUI 

D 
© 

HPLÇUV 
  [MÉTHODE D'ANALISE 

(norme où à défaut le bpe de 
méthoile) Ê Fe 

  

texte 

  

  

         

Inposé 

28. 

  

CIMITE DE Libre (nuurérique) Libre nérique) 
QUANTIFIGATE D — A; PHASE où :    À, MES 

(PHASE PARMICUL AIRE): 
Big 
sauf MES, DCO ou COT (unité   en mg  



    

  

  

   

      

Libre (mmérique) 

HORneee e) 

Pour une incertitude de 15%, la 
valeur échangée sera 15 

  

Libre (numérique) 

FSErésultat < limite de détection 
où résultat < LQ : saisir dans. 
résultat la valeur LD où LQ et 
renseigner le Champ CODE 
REMARQUE DE L'ANALYSE, 

  

[inerte 

     
  

     

  

    
   

Imposé 
EAU BRUTE : pl ; PHASE 
AQUEUSE : pgA, MES (PHASE 
PARTICULAIRE) : pg/ke 
    
  

    

  

  
dde dé nie 

Le] face ; a Pour une incertitude de 15%, la 
LEE étaret Libre (mnmérique) | ijeur échangée sera 15 

ÉFRUANE ssemient 
L te2 . . = : Gode 0: Analyee non faite 

L'ANALYSE Gale 10 : Résultat < limite de 
ie : antfication 
PRESS Car 8 : NON CONFIRME 

CONFIRMATION DU imnné analyse unique} 
RESULTAT: posé Cude 1 : CONFIRME (analyse 
Sa dupliquée, confimation par SM ) 

Liste des parametres retrouvé 
: dans Le blanc du système de 

à Lire prélévement ou d'aosphère 4 
ordre de grandeur. 
LQ élevée (marie complexe)   Présence d'interférents ele... 

  

  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de a vestimtion des: 
données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 
l'engagement du léboratoirc pouvant conditionne le cas échéant Je paiement de la 
prestation par l'exploitant, 
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ANNEXE 5.5 

LISTE DES PIECEFS A FOURNIK PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE 
À ÉEXPLOITANT 

    

d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 
d'analyse de substances dans la matrice « caux résiduaires » comprenant a minima : 

4° Numéro d'accréditation 
+ Exnvait de l'annexe lechnique sur les substances concernées 

2. Listw de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels. 

  

3. Tableau des performances er d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les 
ccitères de éoix pour l'exploitant pour la sétection d’un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée on non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures an égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 
technique (modèle joint). 

31



lABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 
A RENSEIGNER ET A RESTITUER À L’EXPLOETANT 

Substance [LG en pe 
Accréditée! | (obtenue 
oui/non | snrune 

sur matrice | matrice 
eaux eau 

résiduaires | résiduaire) 

Famille Substances Cude SANDRE 

Atviphésots RSS 1920 
DP10E demande en cos 
[OPZ0E demande en cours 
(2 chlorcaniine 1598 
F5 chlorcaniline 1552 

Anilines [4 chloroanttine is 
-chloro- nitro 1594 
6,4 dichoroa 156 

Biphényle 1584 
Autres FEpichiorhydtine moi 

fiburyiphosphe 1837 
fAcide chioruacétique 1465 
Frénebronodiyhényiémer 28 
IBDE 47 

IHexobromadiphényléther 
JBDE 154 
HHexabromodiphényiéter 
JBDE 153 
entabromodiphényiétier 
[BDE 183 

romodiphényléther 
KBDE 209) 
IBomène 
[Ethylbenzne 
Mopropyibencanc 
Totëne 
Ixylènes (Somme 0m,p) 

Chlorobornes 

H,2,3 Hichlorobenzène 1G3U 
12,4 vichlorobenzäne TR 

1625 
1467 

EL2 dichioroheszéo HE 
(LE dichiorobenzane 1164 
1,4 dichlorobenzène TUE 
HE tracniorobenaine FE 
H-chloro-2-itrobenzêne 1468   32



Famille 

Chloruphénols 

Métaux 

Grgoncétains” 

Substances 

E-chloio-4-ninobenzäne 
(Pantachlorophénol 
-chloro-3-méthyl 
F2 chlorophénol 
(5 chorophénol 

f4 chloraphéeol 
(214 dichlorophéna 
P,8,5 michorophénol 

D.4,6 trichlorophénol 
[Hexachloropentadiène 
F3 dichloroéthonc 
(Chiorare de méthylène 

not 

Fchoroprèé  Chonre 

Hiexachioroëthane 
H,1,2,2 tétrachlorodihane 
ne 

[Fluoronthène 
INaphtalène 
[Acénaphtène 

IPlomnb et ses composés 

[Nickel et ses composés 
JArsenic el es composé 
[Zinc et ses composés 

{Diburyhétain cation 

Substance ]LO en vg/l 
Accréditée! | (obtenue 
aui/non | sur une 

sur matrice) matrice 
eaux ex 

résiduaires |résiduaire) 

Gode SANDRE 

 



Substance ]LG en pgr 
Accréditée! | (ohtenue 
oni/non | surune 

sur matrice | matrice 
eaux eau 

résiduaires |résinaire) 

  

Famille Substances Code SANDRE 

FCB 52 
FPOE 101 
DCE 118 
[PCR 188 
IPCE 153 
[PCR 180 
[Triiuraline 
fAlachiore 
fAtrazine 
[CHlorfenviaghes 
(Chorgyritos 
Diuron 

Pesticides 

soproturon 1208 
Simazine 1263 
Demaude  Chimiqu en 
Oxygène ou  Cachume 
JOrganique Total 
[Matières en Suspension 1305 

134 
1841 

  

Une absence d'accréditation pourra être acceplée pour certaines substances (substances 
très rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). H s’agit des substances : 
« Chlarasicanes C10-C13, diphénylétherbramés, alkylphénols et hexachlorapentadiene», 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(om, quattré . 

  

Coordonnées de l'entreprise : 

    
Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège sacial et adresse si différente du 

siège) 

  

4° recomais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour 14 mise en 
œuvre de la deuxième phase de l'action natiouale de recherche et de réduction 
des rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fa référence. 

  

++ m'engage à restimer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation 
de chaque prélèvenent % 

<° reconnais les accepter et les appliquer sans réserve, 

  

Pour le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habifitée à signer le marché : 

    ignatur 

Cachet de la société : 

‘Signature et qualité du signataire (qui doit être Hubilité à engager sa société) 
précédée de a mention « Bon pour acceptation » 

2 L'ateution est atirée sur Pimérêt de disposer des résultats d'analyses de La premlire mesure avant 
d'engager La suivante afin d'évaluer Pacléquation du plan de prélèvement en farlculier lors des preuières 
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